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Erwägungen

E. 5
Concernant la prise en considération au titre de frais professionnels des cotisations au Parti
radical ou à la Société N______ ou aux C______ s’il est possible que la fréquentation des
personnes proches de ce parti politique ou de ce club nautique prestigieux puisse permettre
de nouer des relations d’affaires, cela ne suffit pas à établir que le paiement de telles
cotisations et, partant, l’appartenance à de telles associations, soit nécessaire pour
l’acquisition du chiffre d’affaires de la ferblanterie du contribuable. Sur ce point, la
référence aux directives relatives à l’établissement du nouveau certificat de salaire éditée
par la conférence suisse des impôts et l’AFC n’est pas relevante. Selon ces directives, c’est
pour des raisons pratiques que l’employeur n’a pas à déclarer les prestations fournies à des
salariés sous forme de participation aux cotisations de l’adhésion à des clubs ou
associations d’un montant annuel à CHF 1'000.-. Si tel était le cas, de telles cotisations
pourraient être passées par charges dans les comptes de l’employeur et leur déductibilité
fiscale serait acquise. Il en irait de même si le contribuable avait comptabilisé des
cotisations directement liées à son activité commerciale, comme des cotisations à des
associations professionnelles. Les cotisations aux associations précitées n’étant aucunement
en lien avec l’acquisition du chiffre d’affaires de l’entreprise de ferblanterie du
contribuable, la reprise se justifiait au regard de l’art. 27 al. 1 LIFD. C’est donc également à
tort que la commission a annulé cette dernière.

E. 6
a. Le contribuable qui, intentionnellement ou par négligence, fait en sorte qu'une taxation ne
soit pas effectuée alors qu'elle devrait l'être, est puni d'une amende (art. 175 al. 1 LIFD).
Pour qu'une soustraction fiscale soit réalisée, trois éléments doivent être réunis : la
soustraction d'un montant d'impôt, la violation d'une obligation légale incombant au
contribuable et la faute de ce dernier (ATF 135 II 86 consid. 2 ou RDAF 2009 II 140 ). b.
Lorsqu'un contribuable est astreint à comptabilité en vertu des art. 957 ss de la loi fédérale
complétant le Code civil suisse du 30 mars 1911 (Livre cinquième : Droit des obligations)
(CO - RS 220), il y a soustraction fiscale dès qu'il y a une irrégularité dans la comptabilité,
ce qui est le cas lorsqu'il y a comptabilisation d'une charge étrangère à l'activité de
l'entreprise (ATF 135 II 86 , consid. 3.1 ou RDAF 2009 II 140 ). c. La prévention d'un
comportement intentionnel doit être considérée comme apportée, en matière de soustraction
fiscale, lorsqu'il est établi avec une sécurité suffisante, que le contribuable était conscient
que les informations qu'il a données étaient incorrectes ou incomplètes. Si cette conscience
est établie, il faut présumer qu'il a volontairement voulu tromper les autorités fiscales, ou,
du moins, qu'il a agi par dol éventuel afin d'obtenir une taxation moins élevée ; cette
présomption ne se laisse pas facilement renverser car l'on peine à imaginer quel autre motif
pourrait conduire un contribuable à fournir au fisc des informations qu'il sait incorrectes ou



incomplètes (ATF 114 Ib 27 consid. 3a p 29 ; Arrêt du Tribunal fédéral 2A_607/2006 du 24
avril 2007 consid. 3.3 ; Arch. 63 208 consid. 3). d. La notion de négligence de l'art. 175
LIFD est identique à celle de l'art. 12 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS
311.0) « dans sa version applicable jusqu'au 31 décembre 2007 ou à l'art. 18 CP, dans sa
version antérieure. Comme un crime ou un délit par négligence, celui qui, par une
imprévoyance coupable, agit sans se rendre compte ou sans tenir compte des conséquences
de son acte. L'imprévoyance est coupable quand l'auteur n'a pas usé des précautions
commandées par les circonstances et par sa situation personnelle, par quoi l'on entend sa
formation, ses capacités intellectuelles et son expérience professionnelle (Arrêt du Tribunal
fédéral 6B_227/2007 du 5 octobre 2007 ; ATA/588/2009 du 17 novembre 2009). e. En
règle générale, l'amende est fixée au montant de l'impôt soustrait. Si la faute est légère, elle
peut être réduite jusqu'au tiers de ce montant, tandis que si elle est grave elle peut au plus
être triplée (art. 175 al. 2 LIFD). En l'occurrence, plusieurs comportements sont reprochés
aux contribuables. Ils ont omis de déclarer certains revenus (rente de l'épouse), déclaré
faussement celle-ci comme travaillant dans l'entreprise de son mari en vue d'obtenir la mise
au bénéfice d'une déduction, puis, pour le contribuable, d'avoir comptabilisé le stock de
manière incorrecte ou d'avoir déclaré des charges privées comme si elles étaient
commerciales. L'AFC, dans sa motivation sur la quotité de l'amende, n'a pas indiqué si elle
retenait une infraction fiscale intentionnelle ou par négligence. Même si cela n'était pas
nécessaire à teneur de la loi, cette question pouvait influer sur le degré de la faute au sens de
l'art. 175 al. 2 LIFD et, partant, sur la quotité de l'amende. La commission a retenu que les
contribuables avaient agi par négligence. Sa position ne peut toutefois être confirmée. Au
vu des différents comportements reprochés, c'est intentionnellement, au sens de la définition
qui vient d'être rappelée, que les montants repris ont été soustraits au fisc par les
contribuables dans leur déclaration. Compte tenu des comportements incriminés et de leur
situation personnelle, la faute des contribuables peut être qualifiée de moyenne. Dès lors
que la négligence ne peut être retenue, c'est à juste titre que l'AFC a fixé la quotité de
l'amende à une fois le montant soustrait et il n'y avait pas lieu de réduire celle-là à deux tiers
de celui-ci, comme la commission l'a décidé. Impôt cantonal et communal

E. 7
En tant qu’il concerne l’ICC 2006, le litige est soumis aux dispositions des lois sur
l’imposition des personnes physiques du 31 août 2000 (aLIPP-II), sur l’imposition des
personnes physiques, Impôt sur le revenu (revenu imposable) du 22 septembre 2000 (aLIPP
IV), sur l’imposition des personnes physiques - détermination du revenu net - calcul de
l’impôt et rabais d’impôt - compensation des effets de la progression à froid du 22
septembre 2000 (LIPP-V) ainsi que du règlement d'application de la loi sur l'imposition des
personnes physiques - Détermination du revenu net - Calcul de l'impôt et rabais d'impôt -
Compensation des effets de la progression à froid du 19 décembre 2001 (aRIPP-V) qui ont
été remplacés le 1 er janvier 2010 par la loi sur l’imposition des personnes physiques du 27
septembre 2009 (LIPP - D 3 08).

E. 8
Sont déduits des revenus des contribuables exerçant une activité lucrative indépendante les
frais qui sont justifiés par l’usage commercial ou professionnel (art. 9 al. LHID). Font
notamment partie de ces frais, les dépenses faites pour l’exploitation d’un commerce, d’une
industrie ou d’une entreprise et celles qui sont nécessaires pour l’exercice d’une profession
ou d’un métier (art. 3 al. 3 let. a LIPP -V). La notion de frais justifiés par l’usage



commercial ou professionnel correspond à celle utilisée pour interpréter l’art. 27 al. 1 LIFD.
De ce fait, les raisonnements conduisant, pour l’IFD, à confirmer la reprise faite par l’AFC
des dépenses comptabilisées pour des dons, cotisations et abonnements, non considérés
comme des frais de représentation justifiés par l’usage commercial, doivent être confirmés
également pour l’ICC. Le recours de l’AFC sur ce point sera donc admis.

E. 9
Le contribuable, qui intentionnellement ou par négligence, fait en sorte qu’une taxation ne
soit pas effectuée alors qu’elle aurait dû l’être, est puni d’une amende (art. 69 al. 1 LPFisc).
Cette amende est fixée au montant de l’impôt soustrait. Si la faute est légère, elle peut être
réduite jusqu’au tiers de ce montant et, si elle est grave, elle peut au plus être triplée (art. 69
al. 2 LPFisc). L’art. 69 al. 1 et 2 LPFisc est de même teneur que l’art. 175 al. 1 et 2 LIFD.
Les mêmes principes jurisprudentiels étant applicables en matière de soustraction au plan
cantonal et fédéral, c’est à tort que la commission a réduit l’amende à 2/3 de l’impôt
soustrait, la décision initiale devant être confirmée.

E. 10
Le recours de l’AFC doit être admis. Les bordereaux de taxation du 2 octobre 2007 seront
confirmés. Un émolument de CHF 2'000.- sera mis à la charge des intimés, qui succombent.
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